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ARRÊTÉ n°2025-001-AC  
 

Portant tarifs des droits d9inscription aux cours de FLE pour  
 le DUEF pour l9année 2025/2026  

 
 
 

LE PRÉSIDENT, 
 
 
- Vu, l9article L. 712-3 du code de l9Education ; 
- Vu, la loi n°2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités ; 
- Vu, la délibération du Conseil d9administration du 16 février 2016 déléguant au Président  
 l9autorisation de fixer les tarifs d9un montant inférieur à 3 000 ¬ ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1  
 
Les tarifs des droits d9inscription des étudiants étrangers aux cours de FLE (Français Langue Etrangère) 
pour le DUEF (Diplôme Universitaire d9Etudes Françaises) à la Direction des Relations Internationales,  
pour la période de septembre à décembre 2025 et de janvier à mai 2026 sont de :  
 
- 1 525.00 ¬ ttc (mille cinq cent vingt-cinq euros nets de taxes) pour 1 semestre 
- 2 850.00 ¬ ttc (deux mille huit cent cinquante euros nets de taxes) pour 2 semestres 
 
 
Article 2 
Le Directeur général des services et l9Agent comptable sont chargés, pour ce qui les concerne, de 
l9exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Avignon, le 13 février 2025 

 
 

Le Président, 
 
 

 
 

Georges LINARES 
 
  
 
 

Un exemplaire original est remis au service de la maison de l9international (MDI), 
Un exemplaire sous format dématérialisé est remis au Directeur général des services, 
Un exemplaire est transmis au Recteur de l9académie d9Aix-Marseille, Chancelier des universités. 

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/c802d4ff-9736-43e0-999f-7ac79e995157
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